
 

 
 

Travaux de renforcement de chaussée de la RD 929 

entre Albert, La Boisselle et Pozières  
 

 Amiens le lundi 25 septembre 2023 

 
Afin de préserver le confort des riverains, la sécurité des usagers ainsi que le bon état du 
patrimoine routier départemental, le Conseil départemental va procéder à la réalisation des 
travaux de renforcement de chaussée sur la RD 929 sur la section comprise entre les 
communes d’Albert et de Pozières, comprenant la traverse du hameau de La Boisselle. 

 
Travaux prévus du 9 octobre au 4 novembre 2023 
 

Les travaux, menés par le Département, vont consister : 
 
Entre Albert et Pozières, hors agglomération 
 

• à raboter la couche de roulement existante ; 
• à réaliser des purges de chaussée localisées ; 
• à renouveler la couche de roulement ; 
• à la mise à niveau des accotements. 

 
En traverse du hameau de La Boisselle 
 

• à raboter les couches de base et de roulement existantes ; 
• à renouveler la couche de base ; 
• aux travaux de reconstruction en axe de chaussée d’îlots directionnels ; 
• aux travaux de réaménagement et de sécurisation du carrefour avec la RD 20 ; 
• au renouvellement de la couche de roulement 

 
Une déviation mise en place 
 

Ces travaux seront réalisés hors circulation. Un itinéraire de déviation sera mis en place entre 
Bapaume et Albert par les RD 1017 et RD 938 via les communes de Beaulencourt (62), Le Transloy 
(62), Sailly-Saillisel, Rancourt, Bouchavesnes-Bergen, Péronne, Cléry-sur-Somme et Maricourt. 
Pendant la durée des travaux, la desserte du hameau de La Boisselle s’effectuera par la RD 20 
(Aveluy - Contalmaison). 
 
Afin que ce chantier se déroule dans les meilleures conditions, une réunion préparatoire avec la 
municipalité et les services du Département est organisée le 26 septembre 2023. L’information des 
riverains est assurée localement par la commune. 
 
Les travaux, financés par le Département, sont estimés à 850 000 €. 
 
Invitant les usagers de la route à respecter la déviation mise en place, le Conseil départemental de 
la Somme les rappelle à la prudence durant toute la durée du chantier et les remercie de leur 
compréhension. 



 

 

 

Plan de dévia�on 

Travaux du 9 octobre au 4 novembre 2023 

 

 

 


